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MOT DU MAIRE 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
Conformément à l'article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le maire doit présenter aux citoyennes et citoyens 
les faits saillants du rapport financier pour l’exercice terminé le 31 décembre de l’année précédente dans le cadre 
d’une séance ordinaire du conseil municipal. Je reprends ici, plus en détail, la présentation faite lors de la séance 
du 8 juin dernier.  

Ce rapport traitera des points suivants :  

Rapport financier de l’année 2025;  

Rémunération et allocation de dépenses des élus;  

Réalisations en 2025;  

Plan d’action en 2026;  

Conclusion. 
 
RAPPORT FINANCIER DE L’ANNÉE 2025 

L’année 2025 a été marquée par des résultats financiers solides pour la Municipalité de Val-Alain. Le surplus non 
consolidé s’élève à 328 944 $, attribuable principalement à une hausse des revenus et à un contrôle rigoureux des 
dépenses. 

Par ailleurs, des investissements majeurs ont été réalisés dans les immobilisations, totalisant 2 900 541 $. Parmi 
ceux-ci, on note : 

Centre multifonctionnel : 2 286 000 $ 

Achat d’un véhicule incendie : 350 000 $ 

Le fardeau de la dette assumé par les citoyens s’établit à 1 400 541 $. 

La santé financière de la Municipalité reste excellente, avec des surplus accumulés de 1 373 378 $, 
dont 622 195 $ sont déjà affectés à des fins spécifiques. 
 
RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DE DÉPENSES DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les salaires des membres d’un conseil municipal sont régis par un règlement adopté en vertu de la Loi sur le trai-
tement des élus municipaux. Les rémunérations et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit 
de la Municipalité sont détaillées ainsi pour l’année 2025 :  

 

 
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2025 

Au cours de l’année 2025, la Municipalité a réalisé plusieurs projets grâce à l’engagement de l’équipe municipale. 
En voici quelques-uns qui ont marqué l’année 2025 :  

La construction de l’ensemble de la structure de l’Espace citoyen; 

La construction du bâtiment technique de l’Espace citoyen;  

L’installation de la surface de dekhockey; 

Les travaux de réparation et d’entretien des ponceaux du 5e Rang et de la rue du Chêne; 

  RémunéraƟon AllocaƟon de dépenses 

Maire 14 072,16 $ 7 036,08 $ 

Conseillers 4 690,68 $ 2 245,34 $ 
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Le remplacement du camion incendie à la suite d’un accident survenu en 2024; 

L’aménagement d’un sentier pédestre et l’installation de modules d’entraînement et de mobilier urbain der-
rière l’Espace citoyen. 

D’autre part, comme chaque année, des travaux d’entretien ont été réalisés sur les routes municipales qu’on pense 
au balayage des rues et des trottoirs, à l’application d’abat-poussière, au nivelage des chemins, à la réparation de 
glissières, etc. 

En plus de toutes ces réalisations, le personnel de la Municipalité a répondu à de multiples demandes venant de la 
part des citoyens pour des services en lien avec l’urbanisme, la taxation, la gestion des matières résiduelles, l’ad-
ministration, diverses demandes d’information, des permis de brûlage, etc.  
 
PLAN D’ACTION 2026 

Tel que le prévoit le budget 2026, de nombreux projets ont déjà débuté ou seront mis en œuvre au cours de l’année. 
Voici les principaux projets que réalisera l’équipe municipale :  

La finalisation de l’Espace citoyen et sa livraison à la population; 
Le déménagement des bureaux municipaux; 
Le dépôt au gouvernement du projet d’augmentation de la capacité des étangs aérés; 
Le prolongement du réseau d’égout; 
Uniformisation des adresses municipales et installation d’affiches des numéros civiques; 
Le rechargement des rangs en gravier; 
L’évaluation des options pour la fermeture des fossés de la rue des Érables; 
L’installation de filets séparant la surface de dekhockey en trois zones d’activités distinctes; 
Et bien d’autres projets communautaires, de loisirs et culture, de voirie, etc. 

 
CONCLUSION 

Encore un beau rapport financier pour la Municipalité! L'organisation est en très bonne santé financière et a con-
nu une belle progression de sa valeur foncière grâce aux nouvelles constructions et aux améliorations, ce qui a per-
mis de conserver un taux de taxation en deçà de la moyenne des municipalités similaires de la région et du Qué-
bec, avec un faible passif à la charge du citoyen. 

Je tiens à remercier toute l'équipe municipale, les membres du conseil, les nombreux béné-
voles, sans oublier les conseillères et conseillers ainsi que les personnes employées par la 
Municipalité qui ont quitté en 2025 pour de nouveaux défis. Sans votre contribution, Val-
Alain ne serait pas aussi dynamique et solide. Et grâce à votre participation et à vos encou-
ragements, chères citoyennes et chers citoyens, chers amis, nous avons l’énergie nécessaire 
pour poursuivre sur notre belle lancée. 

Avec toute ma gratitude, 

Page  3 Bulletin municipal 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2026 
· Le conseil municipal accuse réception des états financiers 2025 et renouvelle le mandat de la firme comp-

table Groupe RDL Thetford/Plessisville inc. en raison de son rendement satisfaisant. 

· La directrice générale est autorisée à embaucher temporairement Mme Juliane Beaudoin à titre d’adjointe 
administrative jusqu’à l’entrée en fonction de Mme Marianne Samson, qui occupera le poste de façon perma-
nente. 

· Le conseil municipal autorise l’adoption de l’échelle salariale pour le personnel de camp de jour 2026 et auto-
rise la directrice générale à embaucher Mme Mégane St-Louis à titre d’accompagnatrice des enfants à besoins 
particuliers ainsi que Mme Émy Croteau à titre d’animatrice de terrain de jeux. 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 



RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2026 (SUITE) 
· Le conseil municipal approuve l’entente intermunicipale pour le partage d’une ressource en loisirs entre les 

municipalités de Val-Alain et de Saint-Janvier-de-Joly. 

· Le conseil municipal autorise une contribution municipale de la Municipalité de Val-Alain d’un montant 
de 250 $ pour la mise en œuvre du PAC-MRC. 

· La directrice générale est autorisée à verser une somme de 100 $ à titre de don au 142e Groupe scout de Lau-
rier-Station. 

· Le conseil municipal autorise le paiement de différentes factures pour l’Espace citoyen et le bâtiment tech-
nique représentant un total de 477 139,72 $, taxes en sus. 

· La directrice générale est autorisée à vendre le pneu pour 25 $ à M. Pierre Thomassin et le bois de chauffage 
pour 75 $ à M. Pierre Gobeil. Les montants obtenus seront inscrits dans les revenus de la Municipalité. 

· La directrice générale est autorisée à octroyer, au besoin, un mandat à CHC Groupe conseil pour un montant 
d’au plus 4 000 $ avant taxes. 

· Le directeur régional du service d’incendie et de sécurité civile de la MRC est mandaté par le conseil municipal 
pour évaluer tout type de mutualisation des services de formation par le biais d’une nouvelle entente de inter-
municipale de fourniture de services de formation en sécurité incendie. 

· Le directeur du Service incendie a été autorisé à acheter un réservoir de 68 litres auprès d’Aréo-Feu pour le 
montant de 4 785 $ avant taxes. 

· Le conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro 271-2026 sur la gestion contractuelle. 

· Le conseil municipal a adopté le second projet de règlement numéro 272-2026 modifiant le règlement de zo-
nage numéro 204-2021 visant à mettre à jour les dispositions relatives aux bâtiments accessoires résidentiels 
et aux appentis, à modifier les grilles des spécifications des zones H-1,H-2 et H-3 ainsi qu’à autoriser les pan-
neaux d’affichage numérique pour les usages de la catégorie « Équipement ou service communautaire (P-1) ». 

· Le conseil municipal adopte le règlement numéro 273-2026 modifiant le règlement numéro 182-2019 sur la 
tarification des permis et certificats. 

· Le conseil municipal a apporté des changements aux annexes du règlement numéro 238-2023. 

· Le conseil municipal adopte le second projet de résolution autorisant les usages de Service de réparation de 
véhicules légers et de Commerce de vente au détail de pneus, de batteries et d’accessoires pour véhicules légers 
faisant partie de la classe d’usage C-6 Commerce de l’automobile et véhicule léger sur le lot 5 993 850. Ce se-
cond projet de résolution peut faire l’objet de demandes d’approbation référendaire. La demande d’autorisation 
d’un projet particulier comporte certaines conditions quant à l’exercice de l’usage visant à être autorisé. 

· Le conseil municipal octroie le contrat de pulvérisation du pavage de la rue Henri à Les Entreprises Lévi-
siennes inc. Pour un taux avant taxes de 1,35 $ le mètre carré et des frais de mobilisation de 350 $. 

· La directrice générale est autorisée à procéder aux appels de soumissions requis et à octroyer le contrat pour la 
réalisation des travaux de remplissage et d’installation des tuyaux ainsi que d’un regard au plus bas soumis-
sionnaire dans le respect du budget estimé de 7 000 $. 

· Le conseil municipal octroie le contrat d’analyse préliminaire de la réglementation applicable à la canalisation 
des fossés sur la rue des Érables à la firme Avizo pour un montant de 4 250 $ avant taxes. 

· La directrice générale est autorisée à procéder aux appels de soumissions requis et à octroyer le contrat pour 
les travaux de creusage des fossés au plus bas soumissionnaire dans le respect du budget de 15 000 $. 
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